
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8950

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PAE
Question écrite n° 8950

Texte de la question

M. Yvon Bonnot attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la loi no 85-
729 du 10 juillet 1985, dite « loi amenagement », qui a introduit dans le code de l'urbanisme un article traitant
des programmes d'amenagement d'ensemble (art. L. 332-9). Cette disposition permet de mettre a la charge des
beneficiaires d'autorisation de construire tout ou partie des depenses de realisation d'equipements publics dans
les secteurs d'une commune ou un tel programme d'amenagement d'ensemble (PAE) est approuve. Pour le
calcul de la participation, dont le fait generateur est le permis de construire ou de lotir, la question se pose
parfois de savoir s'il est legal de prendre en compte le potentiel constructible des terrains soumis au PAE, c'est-
a-dire les possibilites effectives de construction, compte tenu du coefficient d'occupation du sol applicable. En
consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser si le mode de calcul ci-dessus est conforme a la loi ou si
la participation doit plutot etre calculee en fonction de la surface des constructions objet du permis de construire
ou mentionnees a l'autorisation de lotir.

Texte de la réponse

Les participations prevues par les articles L. 332-6-1 et suivants du code de l'urbanisme et pouvant etre mises a
la charge des beneficiaires des autorisations de construire ne sauraient voir leurs montants evalues en fonction
de la constructibilite potentielle des terrains. Un tel mode de calcul, qui aboutirait a instituer une participation
assise en pratique non sur la construction mais sur la propriete fonciere, supposerait que soient garantis par la
loi aux proprietaires fonciers la perennite des droits de construire potentiels, la faculte de delaisser leurs biens et
le benefice d'une procedure contradictoire, par exemple sous forme d'une enquete publique parcellaire. Dans le
cas des programmes d'amenagement d'ensemble, les articles L. 332-9 et suivants du code de l'urbanisme
permettent, comme le rappelle l'honorable parlementaire, de mettre a la charge des beneficiaires d'autorisations
de construire le cout des equipements publics realises pour repondre aux besoins des futurs habitants ou
usagers des constructions a edifier dans le secteur concerne. La relative simplicite des formes imposees pour la
creation d'un programme d'amenagement d'ensemble est justifiee parce que les redevables ne peuvent etre
imposes qu'en fonction de l'importance des constructions qu'ils ont eux-memes decide d'edifier. L'importance
des constructions s'apprecie objectivement a partir de leur superficie de plancher. Tous autres principes
d'assiette de la participation exigible au titre d'un programme d'amenagement d'ensemble, notamment ceux se
fondant sur des potentialites de construction, sont exclus car de nature a mettre a la charge du constructeur le
cout d'equipements excedant les besoins des usagers des constructions effectivement realisees par ce
constructeur. Lorsqu'en application de l'article L. 332-12-d, le lotisseur verse la participation normalement exigee
des constructeurs, le mode de calcul est le meme : la surface a prendre en compte est alors celle des
constructions prevues dans le lotissement. Dans ce cas, c'est le lotisseur lui-meme qui precise, dans sa
demande, la surface maximum des constructions qui seront autorisees dans le lotissement. Cette surface
maximum peut, si le lotisseur le souhaite, etre inferieure a ce qui resulterait de l'application du coefficient
d'occupation du sol (COS) a la surface du terrain d'assiette du lotissement.
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